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CORRIGE DE DROIT

 

1. Résumé des faits 

Laurent Gila est commercial en CDI dans l’entreprise Hexanet basée à Reims.

Son employeur, M. Durand, informe M. Gila que pour des raisons d’accroissement d’activité dans l’agence de

Chanteloup-en-Brie (77), il devra exercer ses missions dans cette agence pendant trois mois.

M. Gila craint que cette modification ait des incidences négatives sur son organisation personnelle (enfants, épouse…)

 

2. Le problème juridique posé 

Laurent se demande s’il peut refuser ce déplacement.

Cette modification peut-elle être considérée comme une modification du contrat de travail ?

La clause de mobilité incluse dans le contrat de travail est-elle valable ?

 

3. La clause de mobilité est-elle valable ? 

La clause incluse au contrat informe « que la société peut, à tout moment, conduire à un changement du lieu de travail

pour une durée plus ou moins longue selon les besoins liés à l’activité » et qu’elle doit être limitée aux régions, entre

autres, à l’Ile-de-France.

M. Gila a accepté, sans que cela constitue une modification du contrat de travail.

Or, M. Durand a prévenu Laurent un mois à l’avance, il a bien précisé que le déplacement était temporaire, pour trois

mois, qu’il était lié à l’accroissement de l’activité, qu’il se ferait en Seine-et-Marne.

La clause de mobilité est donc valable.

 

4. Argumentation juridique que pourrait développer Laurent 

L’article 4-2-9 de la Convention collective stipule que les déplacements inhabituels ne doivent pas être l’occasion d’une

charge financière supplémentaire pour le salarié.

Laurent pourrait invoquer des frais supplémentaires de transport puisque Chanteloup se trouve à l’opposé de son trajet

habituel alors qu’en se rendant à Reims, il dépose tous les jours ses enfants et sa femme sur son trajet.

Il pourrait invoquer l’article sur « les travailleurs ayant des responsabilité familiales » : cette modification perturberait sa

vie personnelle.
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5. Argumentation juridique que pourrait développer l’entreprise 

L’article 1103 du Code civil stipule « Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites ».

Lors de la signature du contrat, M. Gila s’est engagé à accepter tout déplacement qui lui serait demandé et il a accepté

la clause de mobilité.

D’autre part, le trajet de M. Gila sera réduit, de 80 kilomètres pour se rendre à Reims contre 40 kilomètres pour se

rendre à Chanteloup.

Selon la Cour de Cassation, « La clause mobilité doit être définie de façon précise ».

M. Durand a bien précisé le secteur géographique, le lieu, la durée…
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